
 

Exploitation :  

N° EDE :    

Commune : 

Récapitulatif et synthèse des leviers d’action 

pour contrôler la dermatite digitée (DD) 

Date :  

Observateur :  

 

S’appuyer sur les documents d’intervention « Formulaire d’enregistrement des lésions podales chez 

les bovins » (Doc. 1) et/ou « Modèles d’enregistrement des lésions de dermatite digitée en salle de 

traite » (Doc. 2) et « Questionnaire d’investigation de la qualité de la détection et des traitements 

individuels réalisés par l’éleveur contre la dermatite digitée » (Doc. 4). 

 

Récapitulatif de la situation initiale 

Critères 

Observé 

Objectifs 

1ère visite 2ème visite 3ème visite 

…./…../….. …./…../….. …./…../….. 
 

Nombre de pieds arrières atteints par la DD (Doc. 1 ou 2) 

Nb de petites lésions actives (M1) 

Nb de lésions actives classiques (M2) 

Nb total de lésions actives de DD (M1 + M2) 

Nb de pieds arrières observés et notés 

% de pieds arrières atteints par une lésion active de DD 

    

 

 

 

 

 

< 10% 
 

Propreté des pieds arrières  (Doc. 2) 

Nb de vaches notées 3 ou 4 

Nb de vaches observées et notées 

% de vaches sales (note 3 ou 4) 

    

 

 

 

< 25% 
 

Possibilité de détection et de traitement précoces des 

lésions de DD  (Doc. 4) 

Possibilité de détection systématique des lésions de DD 

chez les  vaches en lactation toutes les 3 semaines 

    

 

 

Oui 

 

 si les 3 objectifs sont atteints, possibilité de n’appliquer que des traitements individuels. Dans le 

cas contraire, une désinfection collective doit être mise en place. 
  



 

 

S’appuyer sur les documents « Questionnaire d’investigation de la propreté des aires de vie des 

vaches laitières » (Doc.3), « Questionnaire d’investigation de la qualité de la détection et des 

traitements individuels réalisés par l’éleveur contre la dermatite digitée » (Doc.4) , « Questionnaire 

d’investigation de la qualité de la désinfection des pieds des bovins réalisée par l’éleveur » (Doc. 5) 

et « Questionnaire d’investigation de la maîtrise des facteurs de risque de la dermatite digitée » 

(Doc.6). 

 

Récapitulatif de la maîtrise des leviers de contrôle de la Dermatite Digitée 

Critères Observé** 

Maîtrise de la propreté des aires de vie (Doc. 3)  

 
Maîtrise de la réalisation des traitements 

individuels contre la DD (Doc. 4) 

 

 
Maîtrise de la réalisation de la désinfection 

collective des pieds (Doc. 5)* 

 

 
Maîtrise des autres facteurs de risque de DD 

(Doc. 6) 

 

 
* Rayer si aucune désinfection n’est en place ; ** possibilité de préciser l’évolution entre visites avec 1 marque 

par visite 



 

Synthèse des leviers d’action : objectifs à réaliser 

Critères Actions correctement réalisées à 

poursuivre 

Actions à mettre en place à court terme Actions à mettre en place à moyen ou 

long terme 

Maîtrise de la propreté 

des aires de vie  

(Doc. 3) 

 

 

 

 

 

 

 

  

Maîtrise de la réalisation 

des traitements 

individuels contre la DD 

(Doc. 4) 

 

 

 

 

 

 

 

  

Maîtrise de la réalisation 

de la désinfection 

collective des pieds  

(Doc. 5) 

 

 

 

 

 

 

 

  

Maîtrise des autres 

facteurs de risque de DD 

(Doc. 6) 

 

 

 

 

 

 

  

  



Exploitation :  
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Observateur :  

 
Planification des actions de contrôle de la dermatite digitée 

Mesures* Mois 1 

………….. 

Mois 2 

………….. 

Mois 3 

………….. 

Mois 4 

………….. 

Mois 5 

………….. 

Mois 6 

………….. 

Mois 7 

………….. 

Mois 8 

………….. 

Mois 9 

………….. 

Mois 10 

………….. 

Mois 11 

………….. 

Mois 12 

………….. 

Mesure n°1 : 

 

 

 

            

Mesure n°2 : 

 

 

 

            

Mesure n°3 : 

 

 

 

            

Mesure n°4 : 

 

 

            

* Indiquer précisément la mesure attendue. Pour les mesures à réaliser à intervalle régulier (désinfection collective, détection systématique, …), possibilité de 

préciser les dates envisagées. Dans l’idéal, reporter les dates d’action prévues sur un calendrier utilisable par l’éleveur. 

 

Date de début de mise en place des actions : le ………………….     

Prochaines visites : 

- 1ère visite de suivi, le ........................ (Conseillé : 1 mois après 1ère visite) 

- 2ème visite de suivi, le ........................ (Conseillé : 3 mois après 1ère visite) 

Nom de la personne conseil, 

signature et cachet : 

Réalisé en 2 exemplaires, à ………………………………………..., 

le …………………..... 

Nom de l’éleveur, signature 

et cachet : 


